
Enfant: 
Nom : …......................................................................... 
Prénom : ......................................................................
Date de naissance : …................................................

Représentant légal : 
Nom : …..................................................................
Prénom : ...............................................................
Téléphone : …............................................................... 
Adresse mail : ..............................................................

J'autorise mon enfant à quitter seul l'activité
J’autorise mon enfant à partir avec ..............................................................................................................
J'autorise l’Amicale Laïque du Montignacois à reproduire des photos de mon enfant dans le
cadre des activités de l’association

Mercredis Actifs
BULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTION

Autorisations (cocher les cases acceptées):

PÉRIODE DU 10 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE 2025PÉRIODE DU 10 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE 2025PÉRIODE DU 10 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE 2025

(A remettre avant le 9 septembre à l’accueil de l’ALM)

Date et signature :

INSCRIPTION OGLIGATOIREINSCRIPTION OGLIGATOIREINSCRIPTION OGLIGATOIRE

Choix de l ’activité

Nous donnons rendez-vous aux enfants inscrits (de 6 ans à 11 ans) à ces ateliers
gratuits, les mercredis matin de 10h à 12h, pour pratiquer l’une des deux activités
sportives proposées pendant cette période de 6 semaines.

Apprendre à nager, avec Camille CROISE, au Camping le Paradis à Saint-
Léon-sur-Vézère 

VTT, avec Guillaume PIRAULT, Espace Nelson Mandela à l’ALM
ou

(de 10h30 à 11h30)



Espace Nelson Mandela 24290 Montignac-Lascaux
Tél: 05 53 51 86 88
a-l-m2@orange.fr

Les mercredis actifs qu'est-ce que c’est?

Depuis 2019 et suite à l'arrêt des Temps d'Activités Périscolaires,
l'Espace de Vie Sociale de l’Amicale Laïque du Montignacois, en
partenariat avec la Communauté des Communes de la Vallée de
l'Homme, ont voulu proposer des activités éducatives et ludiques
pour les enfants qui étaient "libérés" le mercredi matin. 

Un ou deux ateliers de deux heures sont proposés le mercredi
matin de 10h à 12h, par période de 6 ou 7 semaines, entre deux
périodes de vacances scolaires. 

A chaque période, de nouvelles activités seront proposées. 
Ces activités auront un caractère à la fois éducatif et culturel, mais
aussi sportif ou de découverte. 

Ces ateliers sont gratuits.


